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dèveloppo11s l'actim 
pour imposer le statut 

que nous voulons ! 

Si le Gouvernement et les Directions· d'or
ganismes comptaient sur la passivité et 
la résignation des personnels du CNRS et 
de l'INSERM pour accentuer leur politi
que de restructuration du potentiel pu
blic de recherche et de destabilisation 
de l'emploi scientifique9 c'est bel et 
bien raté ·! 

Après les initiatives nombreuses et di
versifiées prises fin I980.au CNRS a 
l'occasion de la tenue des CPPR contre 
le scandale des déclassements 9 un tour
nant a été pris dans les dernières se
maNnes dans les luttes qui se développent 
à l'initiative du SNTRS-CGT et du SNCS
FEN. 

· Que ce soit au plan sectoriel (Sciences 
Social~ catégoriel (Hors-statuts: ITA 
ou chercheurs) ou régional {Paris9 Bor
deaux, Grenoble ••• ) les actions ne ces-
sent de se mul ti pl fer. ' 
Quoiqu'en disent les "recentrés" de tous 
bordS 9 c'est dans un contexte de LUTTE 
que Mr AIGRAIN, Secrêtaire d'Etat à la 
Recherche9 vient de faire connaftre le 
projet-cadre du statut des ITA. 
Face à ce développement des luttes, la 
Direction du CNRS, à l'image des prati
ques du Ministre des Universités, tente 

d'accentuer son autoritarisme. Elle n'hési
te pas a re courir à de. véri tab 1 es pro v oc a
tions visant à créer un climat de tension 
propice à la répression. (transformation 
du Quai A. France en "camp retranché"9 in
tervention des forces de police9 menaces 
de poursuites à l'encontre de notre Secré
taire Général Adjoint Richard VARIN, à la 
suite d'incidents provoqués par les vigiles 
d'une société privée de gardiennage •.. ) 
Par ces tentatives d'intimidation9 la Direc
tion du CNRS cherche à détourner les per
sonnels des luttes engagées pour leu~ re
vendications en matière d'emploi 9 de salaire 
et de carrière. 
Ni les menaces9 ni les tentatives de répres
sion ou d'intimidation, rien ne nous fera 
dévier de notre bataille pour la prise en 
compte de nos revendications et contre le 
"projet de statut AIGRAIN". 
Ce projet de statut s'inscrit pleinement 
dans la politique de démantèlement et de 
restructuration des services publics9 de re
mise en cause de l'emploi public et du sys
tème de rémunération (refonte de la grille 
indiciaire des Instituteurs), avec la col
laboration active des dirigeants réformistes 
de la FEN, du SNI PEGC.et le silence 
complice de la CFDT. 
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Il organise la prêcarisation gênêrale 
de l'emploi scientifique condition in
dispensable a la poursuite de la poli
tique de redéploiement du potentiel 
scientifique au profit exclusif des So
ciêtês multinationales. 
Les propositions duSecrêtaire d'Etat 
sont contraire au développement de la 
recherche scientifique dans un sens con
forme a l'intérêt national, elles ne 
correspondent en rien aux exigences des 
travailleurs. 
Dans la droite ligne des rêformes inter
venues il y a un an. ce projet se situe 
bien dans la politique de redéploiement 
scientifique sur quelques créneaux. 
En cela, il est dans la continuitê du 
Statut des chercheurs qui instaure la 
mobilité et accroit l'insécurité d'em
ploi. 
C'est le refus de la titularisation par 
le maintien d'un corps de contractuels 
de droit public. 
Maus aujourd'hui, tenant compte de la 
politique gouvernementale en matière 
de personnel de l'Etat, qu'est-ce qu'un 

·corps de contractuel si on se souvient 
des rapports du cercle d'études des 
coOts et rendement dans la Fonction 
Publique (Rapport Michardiêre) qui sti
pulait qu'il ne devait plus exister de 
"contractue 1 a statut". A cet égard, 
rien n'est dit sur le contrat. Contrat 
a durêe indéterminée ou 11mitêe ? 

RERJffE ŒS rATEOORIES 
·----------~----------
Le projet AIGRAIN parle bien de "niveaux 
de qualification", mais se garde bien 
de les définir. De pl us, "1 es nouvelles 
catêgories" envisagées ne répondent pas 
à la nécessaire revalorisation des qua
lifications liée â l'évolution du tra
vail scientifique et des rapports entre 
Chercheurs, Ingénieurs, Techniciens, 
Ouvriers et Administratifs au sein des 
équipes. 
Ce paragraphe consacré a la refonte des 
catégories est aussi le plus flou. 
S'il définit de nouvelles catégories 
offrant des possibilités de carriêre 
êlargies.a aucun moment il n'est ques
tion de remise en ordre des rémunérations 
et des classifications. 
A l'opposé de ce qui est énoncé concer
nant la réduction du nombre de catégo
ries de 22 actuellement, a 15, l'instau-

ration de "classes contingentêes• 
aboutirait, de fait, par leur carac
tère de mini-changement de catégorie, 
â une multiplication de barrières a 
franchir, amenant celtes•cf a une -
trentaine -et ce d'autant plus que 
les avancements de classe se feront 
sur la base de l'examen du dossier 
des candidats en Comnrlssfon Paritaire. 
Par ailleurs, cette notion de contin
gentement des promotions d'échelons 
par le biais de 11classes 11 est contrai
re a la définition d'une carriêre mi
nimum sans discontinuité au sein d'un 
même niveau de qualification. 
Concernant les petites catégories, le 
projet gouvernemental maintient 
l'existence de 2 catégories au-dessous 
du niveau correspondant au CAP. 
Les références aux catégories actuelles 
laissent â penser qu'au dela du 
discours gouvernemental sur la réduc
tion des inégalités, 

il n'y aura aucune revalorisation 
des bas salaires, tendant ainsi a 
tasser vers le bas l'ensemble des rê
munérations. 

Il faut aussi noter l'absence totale 
de rêfêrences aux professions ou
vrières, sociales et de cantine ainsi 
qu'aux dessinateurs. 
Par ailleurs, le reclasseMent des agents 
actuellement en I Bbis soft dans la nou
velle catégorie "Techniciens supérieurs• 
S~ ~BR~;AfiYe~vel~arc4al~rAFit&~e1 cieŒ 
et sur quelles bases?), montre l'in
tention de nos Ministères de tutelle 
de remettre en cause la reconnaissance 
de qualification des POSC traduite 
dans le décret du 24.8.76, arrachê 
par la lutte de ce~ personnels. 
En ce qui concerne l&s personnels 
administratifs, aprês toutes les belles 
promesses faites par la Direction et 
les Ministêr~de Tutelle. lors du 
mouvement de 77/78, sur la suppres
sion des discriminations scandaleuses 
dont ces personnels sont victimes, 
suppressions seulement possibles. 
toujours selon la Direction, dans un 
nouveau statut, oo ne peut que cons,-· 
tater l'absence totale de proposi~ 
t1ons s~rieuses permettant une reva~ 
lorisation de la fonction d'adminis
tratif\ 
C'est le maintien scandaleux de 2 
catégories au-dessous du niveau CAP 

-... / ... 
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sans aucune revalorisation des bas sa
lai res. 

Par ailleurs, il n'y a aucun parallêlis~
me entre les fonctions administratives 

paritaire (Administration - repr~
sentants syndicaux) des qualifica~ 
tions des agents effectué par des 
personnes 11COmpétentes 11 coltllle cela 
s'est fait, par exemple, lors du re-

. classement des POSC. et techniques avec.détermination de 
niveaux de qualification identique. 
(confonnêment a notre pr®t de st-atut 
unique). 

De même, .les propositions gouvernemen
tales excluent les niveaux supérieurs 

,. . Si 1~ projet gouvernemental ne pré
cise pas si les candidatures pourront 
être individuelles ou proposées 

â ceux de chef de service administratif. 
Cê qui témoigne de 1 a vol o.ntê gouverne- . 
mentale d'accroftre sa ttJtélle sur l'ad
ministration des organismes. 
D'une manière générale, il y a- -tout lieu 

-de craindre que les "nouvelles cat~go- . 
ries 11 obtenues par 11fusion" de certaines 
ca~ories actuelles et pour lesquelles 

. ·_ le projet ne précise r-ien quant à<· 
. ::1 'éch elonnement indiciaire, conduisent 

en pàrticulier pour les nouveaux-em'7 
bauchés,. à un décl-assement par rapport à. · 
la situation actuelle; 

': :' 

Le projet parle de CAP. Aurons~nous des 
CAP ayant les compétences de celle de 
la Fonction Publique ?. 
Rien n'est précisé ! 

Concernant les avancements d'échelons -
moyens-accéléré-retardé- rien non plus 
n'est précisé ni sur le temps entre 
chaque échelon, ni sur le contingent 
d'échelon accéléré. 

LES Gi.Clff1'f.NTS DE CATEaJRIE 

le prejet propose un examen des candi
datures pnr un collège d'experts nommés 
par la Direction. la notion "d'experts,. 
est très critiquable, ell~ participe à la 
campagne idéologique sur "J'élitisme" dé
veloppée par la Direction et le pouvoir. 
"les avis d'experts, ça ne se remet 
pas en cause" . 
Cela va dans le même sens que les Commis
sions d'audit, mises en place pour les 
chercheurs. 
Quant à des experts nommés par la Direc
tion, c'est l'arbitraire le plus complet. 
C'est totaiement différent d'un examen 

par les responsables, par contre, 
l'examan "sur épreuve ou titres et 
travaux" témoione clairement de la 
volonté d'instaurer des barrages suc
cessifs ;ou des filtres supplémentaires 
à la promotion. C'est de plus la remise 
en cause de l'inscription automatique 
sur liste d'aptitude sur titre. ' 

.. . ' - - .. : : . ' . . . . . . ~ . . . . 

· Naturellement rten n ~est 1-ndiqué sur 
les moyens· prévus pïor· l'avancement. 
ni :$Ur;" _les contingentS pour. pas;scr d 'une 
catégorie â: une autre. · · 

ORC-ANIS.~TIC~! DE L'AfFECTATION· 
DES PfR9JlB_S DN!S LES 

LAt1JRilJO IPES. 

C'est le chapitre le plus précis. 
Il constitue 1 'axe fondamental des 
modifications statutaires envisagées 
par le pouvoir. 
C'est 1 'organisation du redéploiement 
non seulement àl'intérieur des or
ganismes mais aussi entre'organismes 
par la mise en place de passerelles. 
le projet cadre parle de "procédure 
de réaffectation" sans préciser comment 
et par qui ? (CAP ? Commission in
formelle ?) 

C'est ~ nouveau la séparation 
entre les décisions d'orientations 
scientifiques prises par la Direction 
et les décisions administratives qui 
donneront l'illusiop"dtêtre concertés". 

Par contre, la mécanique du redéploie
ment est claire. On retrouve comme pour 
les chercheurs la référence au labo
ratoire dit d'excellence { 11 Ceux dont 
le nombre d'ITA est appelé à croître"). 
Les agents affectés dans un laboratoire 
"dont le nombre d'ITA est appelé à 
décroître" {laboratoil'eS qui se si .. 
tuent hors des axes scientifiques 

... / ... 
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.. •, : -:' .• 
' ... 

prioritaires définis par le goovérnèment)· · R1ën ·sur ·Pamél ioration de-s garanties 
auront 6 mois pour muter ~~avec choix" socia'les·(inaladies', retraite etc •.. ) 
et une prime spêcialé de mabilitê. Au- · · · · · '' · · ·· ' .. · · 
de là de cette période, i 1 s seront .(sans Enfin .c'est le refos' clairement· affi chê 

. prime !} rêaffect.~s: ~utoritairement par :de rertlédier:au~dêclassement actuel 
la Direction. · · '. · :· · · · • · d'un grand noiT!bre d'I.T.A . .. '. •' ''. . . .. "'. 

.. . ... ~- : ~ :.. . ~ 

Il ·y a to.!Jt Ti eu· d~ penser qtPen · c_as de ·<puisque ·1e proj:et: ·gouvernemental in-
refus, 1 a Dtrection pr.ôcedera au· .. dique cl ai renient que 11 1es agents. · 
licen.cienlerlt·~ · ··· .·. · · · ·· ~ ,. ·: ;·-s·e·ran·t· ·féclaSsêS -à·. l ~-éChelon-·corres·• 
.. · . ": <: .. _ · 1· . ·~·.'·: · '· · · ·"' . . ppndant ii l'·i ndi ce éga 1 ou immêdi ate-

·., C'est l'a'remi_se'·en :cause de l'artfc·le 46:-. ment. supéri.eur". _. · · · 
obtenu en I97.Q -·~prè~ lés -~·vêneménts· de ... .· , :, .. : : . . , , :. . .. , . . .. 
MAI 158. . . . . . . . Quand on sa.it qu.e le statùt ribtènu. 

• i • • :'pour la première ·fats· en ;1'953 a étê · 
On ne t_ro_4v~ rien dans ce projet sur la · _jalon'nê de nombfeüses luttes pour son 
notion :~t_''àvqnt?:ges. (Ïcqufs tels·:qué l'ac; ;: ; arneliorati on et ·dont les dernièrf!S ... 
cé.lêrati'on d'échelon en début de ·car- :.- remontent à 1976 àvec la sortie du 

· 'dêre ou èncorè, ·sur· la rEHnsèrtion â décret des POSG, i 1 n'est pas trop fort 
l'issue de congês·soèlaux. ·· · ·. ·. ·· .L ·de dh·e qu 1 aujourcPhui avec ce Jjrojet, . 

Rien non plus sur la prime de participa
tion à- la recherche ou sur la·prime 
di te 11heures su pp lémentai. res Il. - .. 

. lè goi:ivernenront voudrait revenir à des 
:~;di:ia1nês·'d'~mnéës enartière au temps 

où les I.T.A. n-'âvaiènt aucune· Qarantie 
tant en matière de salaire, d'emploi 
que de carrière. 

·:·· ...... 
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PROJET CAlJRE DE STATUT 
DES PERSONNELS CONTRACTUELS INGENIEURSt TECHNICIENS 

ET ADlHNISTRATIFS (I ~ T .A.) 

La réforme concerne les P.ersonnels cont·ractuels 
t~chniques et a1ministratifs (I.T.A.) de la recherche dont 
le statut est fixé par référence à celui des I.T.A. du 
C.N.;{.$. 

La refonte des statuts proposée ;:;;e· si tue dans 
le cadre du maintlen de corps de contractuels de droit public 
distincts par organismes, mais <.;otés ~:e statuts Lientiques 

en ce qui concerne les conditions de recrutehent, de rémun~--. 
ration, de notation et d'avancement. 

Ce~te réform, du statut des I.T.A. rEpond â 

trois objectifs principà'\.lX ·; 

• Amélioration de la gestion et des structures 
de carrière, notamment par une refonte des catégories exis-
tantes. 

• Dév~loppement du suivi et de l'êvaluation 
scientifique et technique dés I.T.A., par le réaménagement. 
des procédures de changement de catégories • 

. Organisation de !~affectation des personnels 
permettant notamment de conforter le potentiel scientifique 
et technique des laboratoires en expansion • 

. {. 
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l - LA REFONTE DES CATEGORIES 

1°) Cet~e refonte d~termirie les nouvelles cat~gories 
à partir des principaux niveaux è~o:i qualification et des 
fonctions administratives et techniques et en réduit le · 
nombre de 22 ~ 15. En recouvrant des niveaux de qualifi~atio· 
homogène, les nouvelles categories, dont la listè est indiqu· 
ci-dessous, offrent des possibilités de carri~r~ élargies. 

Ingénieurs et sp6cialistes 

• ing~nieurs de responsabilit@ exceptionnelle (OA) 
• ingénieurs de recherche (2A-1A) 
• ingéni~urs et spécialistes (1B-3A) 

Techniciens et agents de maitrise 

• techniciens supérieürs {2B) 
.• techniciens (3B) 
• agents de laboretoire qualifiés (5B-4B) 
• agents de la&orato.ir~ (7B-6B) 

agents de services (8B-ÇB)· 

·-· 
Les agents de la cat@gorie 1Bbis seront reclas~H; 

dans les deu~. nou:velles catégories "techniciens supérieurs" 
. et "ingénieurs et spécialistes". 

Personnels administratifs 

.• chefs de service administratif ODbis) 

attachés administratifs (~D) 
: : 

• comptables, rêdacteurs, secrétaires bors;cdtégorie 
• comptables, rédacteurs~ secrétaires principaux (3D)

1 

• agents administratifs quali~iês (SD-4D) 
dactylographes (6Dbis) 
employés de. bureau (6D). · 

./. 



Lés agents seront reclassés dans les nouvelles 
catégories fusionnées ;} 1 'êd,elon correspondant i 1' indice 

. . 
égal ou immédiatement supfri.e}.q·. 

2°) Les catégories 'élargies comporteront deux classes .. 
dont .la plus flevêe sera contingent~e en fonction de l'effectif~ 
de la·catégorie. L'élargissement de l'échelonnement indiciaire 
de certaines catégories sera examiné. 

II - LE .REA'MENAGEJ.ŒNT DES REGLES -D'AVANCENENT 

1°) Les avancements d'échelon et de classe seroi't .. -_ 

prononcés par la 4irection de l'organisme aprês avis de· 
la Commission adrrrinistrative paritaire. 

Pour les avancements d'échelon, le principe des 
trois possibilités d'avancement -Jl!oyen~ accél~ré, retardé-

• 1 

sera maintenu, en fonction de la notation des ~gents. 

Les avancements de classe s'effectueront sur 
la '&ase de l'examen du dossier du candidat~ 

. .· . 

2°) tes changements·de cat~gorie seront prononcés par 
la direction de 1 'çr.ganisme, aprês avis de la Commission 
administrative pa_ri~aî.re et sur la base d'un examen des 
candidatures par un collêge d'experts nommé par la. direction 

. . . . 
de 1 'organisme ; é:_et examen sera effectué sur épreuves et/ou 
sur titres et travaux • 

. L' ensemole des r~gles actuelles de changements 
de ·cat~gorie sera revu en conséquence • 

. / ... 

, ... · 
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III - .ORGANISATION DE L'AFFECTATION DES PERSONNELS DANS 
· LES LABORATOIRES. 

1 °) Mise en plac" de passerèlles. afin que les agents 
changeant d'o~ganism~ et.relevant de statuts identiques 
conservent la même catégorie et le même échelon~ 

2°) ·Publication des postes vacants. 

3°) Mise en place d'une procédure de réaffectation 
·des I.T.A. accompagnée ~u transfert de leurs po-stes. 

Les directions-d'organismes affic'heront, au moins 
6 mois ~ 1' avance' la 1 istè de's laboratoires dont le nombre 
d'I.T.A. est appelé à croître et celle de èeux dont le nombre 
d'I.T.A. est amené à décroître, ~fin de susciter des mobilités 
voJ.ontaires d'agents dont ie poste sera réaffecté au labora
toire d'accueil. Ces. listes indiqueront les qualificatjons 
.des emplois concern~s. 

Les agents qui occupent ~'un des emplois corres
pondant aux postes qu'il.est prévu de rêaffecter po~rront 
ch~i:sir un émploi de. mêm.e qualificâtion·· sur la liste -des 
emplois·prêvus dans les laboratoires d'accùeil ou poser leur 
candidature sur la liste des· emplçis vacants. 

·Ils pourron~ .·ê~.~leinent ·demander leur mutation 
sur ,un emploi qui ne correspond pas· à leur qualification 

' - •' ~ . 

professionnelle. : ils pourront dans ce cas recevoir, ·pour un 
an au ·plus, une affectation provisoire permettant d'assurer 
leur réorientation profesliionnelle • 

. 
Les agents· qui ont démàndê leur mutation dans 

le dêlai imparti b§néficieront d'une prime spêciale de 
mobilité. 

.• .. · ' 
.. /. 
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Passé le délai fixé, au moins ~gal ~ 6 mois, 
si certains postes figurant sur les listes affichées 
n'ont pas fait l'objet d'une mobilité volontaire, 
• 

ils seront réaffectés par la Direction. 

4~) Réaménagement des modalités de réinsertion 
dans l'organisme~ l'issue d'une période de congé. 

Les procédures de réinsertion donneront 
• 

des conditions de reclassement plus favorables pour 
les congés sociaux et d'intérêt national. que pour 
les congés poùr convenances personnelles et les 
mises ~ disposition~ 

.. ;._· 
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. NouJ 4ommu, poWt n.o.t.te. pa!Lt, ptU6 dl.4 ~a ef.tie. nlgo~r. 
~We.uJJt, d' auta.n.t qu.e. pl.uA.i.t.uJr.l, .,.u, .sr. ~on.t lcou.tf.6 de.pui..s vo.tte engagerr.ellt 
de rtcu.4 Sa..Ute · pa~tven.ilt wt .tub. e.n SqJ;tellifM.e., et penc1a11.t c.t JttA:.twi. qu..i. vou.6 eJ..t 
i.mpu,t.tbte, lA 6.i.tu.a;tûm. dt.6 J."f)t60IUI.t.t6 n'a c.U.6l de .6t dégiL4d..eJL, au.c.u.nt muUJte. 
n' 11ya.n.t Ul. pt.l.ôe dan4 le. bc.ulget J911 pou1t y~ • 

..~.. . ~~ t 'a..t.te.nte de. vo.tJte. 1Llpon~.~e., que MU6 up~on.s upû:le., corr.ote. teJ'I..u. 
"'':" ~ 6~on d~ p~onnets c.onc.e~t~tû, ncu.6 en.tendoM p.te.ndJte .tcu.tM ti! d.'f.u
.Hvl.l U.Ul..l!.l !JOU.". ..t..e.& .ut6vltme.ll et poUit t{l.L '.iù Up!ti..men:t 6c.U:ement leJJ.1'!...6 v..i_g~nC.U. 

de tto.ôt.' c.o~~~r.-onl> d' a.gJtl.M, Mon.s.lewt Û Se.c.ttt..a..ùt.e d'Etat., .(. 'a.64W'...41"..ce. 

Powt le. Bwt.eau. de. t' U(;,. f 

4l!r Guy tJUPRE 

SetYt~ Gé.nf-W! de !!.a. 
Fldht.4.ti.Dn de .t• t~on 
de. l4 Rfll!.iwtehe. et de. ta. CuUu.1t.e 
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Fédération de lrEquipement-C.G.T. 
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Ct:·:';'l;.~u~dquê 

L'Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires CGT, la Fédération 
de 1rEducation, la Recherchet la Culture CGT, le Syndicat National des Travailleurs 
de la Recherche Scientifique CGT, le Syndicat National des Personnels de l'ensei
gnement supérieur et des Bibliothèques CGT, le Syndicat de l'Institut Nationa1 de 
la Recherche agronomique CGT, la Fédération de l'Equipement CGT ont pris connais
sance du projet de cadre sntutaire des Ingénieurs Techniciens et adm.inistratifs 
des organismes de recherche et des universftês, êlaborê par 1e Gouvernement. 

- En instituant la mob111tê interorganismes des personnels, la fonctionalisation 
1 es emp 1 ois_.; 

- En remettant en cause 1e systAme de rémunération actuel et de classement èes 
agents des différentes catêgori0s, 

-.En mu1t1pliant les barrages a la promotion et en subordonrant cette dernière a· 
l'appréciation d'un comité d'experts désigné par les directions. 

- En sôa.ttaquant aux acquis sociaux, 

le Secrétaire d'Etat a la recherche scientifique organise la pr~carisation gênêrale 
de l 1 emp1oi scientifique et crêê les conditions de la dêfonctionarisiltion des 
personnels titulaires des universités, corollaire indispensable à la poursuite du 
reêiép1oiement du ·potentici scientifique et universitaires au profit exclusif des 
soèi'~tês multinationàles. · 

C:n pt•ojet ne statut s'i~~scrit pleinement dan~ la politiqur• rlr~ c~r~wmtr·
lentent e~ restructuration des Services Publics, de mise à bas du système de r8num:
ration, de 1'emp1oi public, avec la collaboration active des dirigeants rôformist~~ 
de la FEN, du SNt - PtGC et le silence complice de la CFDT. 

Les prtoposit1ons du Secrétaire d'Etat sont contraires au développement 
dé la rechetche scientifique dans un sens conforme a l'intérêt national qui imp1i
que .que c_e secteur v'ltal pour la Nation soit dotê de moyenJ,:budgêtaires suffisants, 
d'effectifs supplémentaires et que les travailleurs de ces secteurs soient garantis 
par de rêe1s droits statutaires et .libertés. 

· · Les propositions gouvernementales ne cor.,;f)spondent en r1en aux exigences 
des personnels des org:.1nismes puolics de t•echerche E:t aes universités claireme-nt 
exprim~es dans les luttes et par les syndicats CGT, tant au niveau des directions 
des organismes. que du Secrêtariat d'Etat a 1a Recherche, a savoir : 

· L'êlabor~tion par voie de nêgociation d 1 un statut de titulaire intégrant 
l'ensemble des personnels, ingénieurs, techniciens, ouvriers, administratifs par 
organisme de recherc~e, qui soit garanti par le statut·gênêral de la Fonction 
Publique~ et qui assure : . 

.. une grille indiciaire nationale. unique,dont l'indice 100 de rêfêrence qQjt_ 
être êga 1 à 3. 500 F, net au 1er Septembre 1980 ··· 

-la garantie de 1'emp1oi. 

• la reconnaissance du droit a la mutation volontairet avec la poss~bilitê de 
passage d'un organisme à un autre, 

... 1 ••. 



- 1 a défi nit ion a es niveaux de recrute:n:ent basée ~xclusivement sur 1 es compêteric~s 
professionnelles, 

.. la garantie d'un déroulement de carrière d'ampleur suffisante au sein è'un même 
niveau,. 

-un système de promotion ~connaissant la qualification acquise par l'expérience 
professionnelle et la formation, 

- ées mesures assurant un véritable droit a la fonnation professiom~e11e·, 
. 

-l'attribution de toutes les garanties sociales des.personnels titu1aires {maladi~, 
maternité, accident du travail, retraite, etc ••• ), 

-le respect et l'extension des droits syndicaux et des libertés, 

- la mise en place d'instances démocratiques, compétentes pour tout ce qui concern~ 
h~ :\1~lCtiùl111èlll•,'nt. et l'orientation de l'organisme, de CAP démocrati:.&t~. VJHifJf:t.r:ntr~-.: 
pour tout ce qui concerne la situation individuelle des agents • . 

Les organisations de 1a CGT renouvellent leur exigence d'ouverture 
immêdiate de négociations sur la base de ces revendicat·ions. 

. Eil=s invitent leurs sections syndicales des secteurs concernés à s~ 
rencontrer pour organ1ser la riposte. 

E,les appellent l'ensemble des personnels à intensifier partout la 1utt.f; 
pour la satisf~ction de c~s rev~ndication~. 

Non au· projet AIGRAIN •. 

Luttons polir l'ouverture immédiatede négociations sur la base de no$ 
revendi ca ti ons.. 

..-



,. 

~ntr~ cgt: 

. . . 

A l'appèl du SNCS-FEN et du· S'fTRS-CGT, prês'd~-1500 HA èt Chercheurs de la Région 
Parisienne ont manifesté du CNRS au Secrétariat· d'' Etat a la Recherche 'P.our exprimer 
leur rejet du projet de statut .d'IrA et exiger la satisfaction de leur~ .revendications, 
1 'ouverture i111Dédiate de nêg()ciat·'f.ons·. Une: manifestation semblable a eu lieu a 
l'INSERM. Elle a rassemblé prês de 400. per.s.onnes. Qn .note aussi de nombreuses initia-
tives en Province. · · · · · · · ' · ·· · . 

Aprês le succès de l'initiative prise dans la Rêgion Parisienne le I7 Février a l'Gc
casion du Comi tê Sci'enti fi que, 1 a partfè::i pat ion massive ce 26 Février tradu1 t 1 • am
Pleur du mécontentement .des personnels·: ·et 1 a: montêe des 1 uttes. Elles ont dores et 
dêj! conduit ·la Direction.a·annoncer lors de l:'entreV.Ue SNCS-SNTRS avec le Secrétaire 
Général du CNRS, qu'elle renonçait aux poursuites dont elle avait rvenacé R.VARIN, 
Secrétaire Gênêral Adjoint du SNTRS-:CGT, à1nsi qu'au blocage du Quai Anatole France. 
C'est un reèul important. Mai$ ce recul .ne peut pas dêdouaner la Direction de la 
responsabilité entière des incidents do I7Févr1'er; plainte ayant été portée par le 
vigile, il importe de ne·pas relacher la pression pour exiger l'arrêt immédiat de 
toutes 'plaintes. . · · · · ·· · 
Les initiatives prises· par· nos detix ·syndicats ·dans les derlifêres semaines ont conduit, 

. 1 e 23 Fêvri er, 1 e SGEN-CFDT a 1 ancer. un appe 1 . para 11 ê 1 e, .après qu' i 1 ait tenté de 
dévoyer la lutte des personnels en Sciences Sociales, par un appel a tous .les ITA le 
24 FEVRIER· a la manifestation de ce secteur. Appel auquel le SGEN a renoncé au dernier 
moment. L'échec .. de .. cette manoeuvre est incontestablement dO a l'écho de nos proposi-
tions de lutte -pour le:26 FE·VRI~R. · 
Alors que le SNCS et le SNTRS ont engagé un débat sêrieux avec;les per$on11els sùr 
l'unité, l'action et les revendications, le SGEN-CFDT· a choisi de fuir le débat sur 
ces questions, en .. tentant d'empêcher de parler les organisateurs de l'init~.ative du 
26 Février. , . , . ...... 
A l'opposé·, nous avons tout fait ·pour que les personnels aient tous les élbnts en 
mains. Les ·travailleurs· présents au Quai Anatole France ont pu juger ceux qui s~nt ·· 
partisans du débat démocratique, entre les hurlements du SGEN-CFDT a notre égar,d et le 
fait qu' i 1 ait pu. s'exprimer dans le silence. Sur le fond, les présents ont pu jtqer. 
des insuffisances du SGEN-CFDT : . ··· . . · · · . · 

: tentatives de divisions catêgor.i~lles e~ exprimant leur refus que le 
.. · Secrétaire Général du SNGS développe les positions de son syndicat. 
- sous-estimation de la bataille contre les licenciements jugée par le 
· · SGEN;..CfDT corrme 11 line orientation un peu légêre". · ···. . . 
.;,;·-refus de parler des revendications des chercheurs, en particulier sur 
.. 1 es .Carri êres •· · . . · 
- doubl~ langage de la CFDT sur la question de la titularisation. cOle SGEN 

CNRS l'avance .comme un objectif·alors que les fédérations de fonction
naires CFDT siiriterrogent sur l'existence de.tels statuts qui condui
raient, se 1 on eux,. "a des rêf1 exes corporatistes". 

- refus de prendre position sur la question primordiale de la reconnais
sance et de la revalorisation des qualifications. 

- enterrer, de fait, la lutte en proposant de la remettre a la deuxième 
quinzaine de mars. 

- tentative d'empêcher la manifestation vers te Secrêtar1at d'Etat a la 
Recherche. . ... / ... 



-!4-

C'est par souci de clartê pour l'efficacité de la lutte et de l'urim que nous 
continuerons de poser ces questions de fond, car nous voulons, NOUS, l'union 
pour lutter, pour gagner, sur toutes les revendications des personnels du 
CNRS, de l'INSERM, de 1 'IRIA, des organismes assimilés, des hors-statuts. 
Sans attendre la deuxième quinzaine de mars, nous estimons que 1 'heure est au 
développement de 1 'action. Les conditions en sont favorables. 
- C'EST POURQUOI, au lendemain du 26 Février, nous appelons les personnels à 
se réunir, à discuter des revendications et de l'action à entreprendre sans 
attendre : pétitiot:~s, délégations,~occupations.das Administrations Déléguées, 
des Laboratoires et Services, sont des objectifs à atteindre rapidement pour 
enraciner l'action. · 
- DANS l'IMMEDIAT, le 4J4ARs:· l'Ôove~ture du~COMitE NATIONAL est·une nouvelle 
occasion de faire en'te;ïdre notre. voix· auprès de la direction. Nous appelons 
tou·s 1 es personne 1 s à ouvrir~·. dans la 1 ut te, la·· céssï on g~ printemps. D'ores et 
déjà nous appelons 1 es hers.orinel s de la REGION PARlSIENNE' 'à un nouveau rassem-
bleroont le _1_ .. ~B§_..!2J_""~-·JQ __ b~~!:~~-- .. ~!L--~Hg~ ____ Q!! _____ ç!~.:B.:~.:. · 
Pour la province, cette journée-devrait être marquée par 1 'occupation des Admi-
nistrations Dêlêguêes.· · · , . 

·.·. 
' ; ~ . • . i -. -

~.-DANS LE· ~1-EM·E · :TE.MP.S; noustravaillonsàcrêerlescondi-
tions:d'actions communes -aù niveau~UNIVERSITE-RECHERCHE, avec le SNESUP, le 
SNPESB-CGT; l'UNEF, à partir des initiatiyes déjà annoncé.es par ces syndicats 

· pour 1 e· · : , :: . . · ·' ~ : .. -
M .. A R S 

----------------------------~~--
·-.JEUDI; 1 2 --------------------

•.:· 

ainsi qu'au niveau de l'ensemble du Secteur Public. 
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. Paris, è 26/2/I-981 17 h 30. 

·.... 

. . 
- · · · ISO à lroo ~sonnes ont ré:;=onàu à 1 'ap:ei du SJ;.!l'RS et SZ.t::S i ·à un rassent.>lerœnt 

de lutte au Quai Anatole FrarJCe, à l'occasion de l'ouverture;de la session du 
<nrrTE NATION1~L. 
Un dossier étatt ranis· à:' touS les rœnbres des sect:.i'Ons -du ~a;:t.:l!TE '.NATIONAL qui 
siègeaient afiri: q>.:te -leùt· section prenne position face au ·projet-:-eadre gouverne
nental. . :·. 

Auparavant tm tract de masse: rédigé ,à_: 1 'intention· .de la population. avait étê 
diffusé tôt le natin dans les .gares d'Orsay et de Saint~ Lazare._ à Pq.r:t.s. 

Au cours des prises de parole de notre Secrétaire Général .Adjoint et du Secr~
taire Général du SNCS, était not:.amœnt f.ixée la._ ~spective d' tme r.fANIFESTl\TION 
Cf.M.IJNE:, · SNÊSOP-FEN, SNPESB--cGI', . SNTRS-cGT, _ SNeS-FEN. • • le . I 2 M A R S • 
Tun" prochain bûlletin donnera plus de détalfs ·sur les riëdâli tés de ·cette jomn~ 
d'action). . · 
Après dispersion, une délégation s'est· rendue ru.e Cognac.;..Jay où elle obtenait 
par tL."l des responsables du journal de TF 1, Patrice DtJHA"-1EL, avec tm des colla
borateurs sur les problèrœs éc:onaniques et sociaux, puis par Jea."l-claude P.:OUR.Rm'. 
L'engagen:ent que TF 1 "cotM:'irait" lei2 l--iP.RS a été pri;s ,~ P~trice DLlf!.:l\MEL. 



INSERM A PARIS G R A N D S U C C E S 
DE LA JOURNEE D'ACTION INSEJf+SNTR) Ef DU SOCS-fEN 
DU 2 6 FEVRIER 

Pres de 4aJ agenta se sont rasseut>lês au siège de l':INSE:m pour alfil:mer leur OR;lOBi
Uon au projet AIGRA.IN, et exiger q.Je leurs revend.icatioos soient satisfaites. 
Chiffre de participation record, et oela llliÙgré la tentative de sab::ltage du SGI'li, qui 
a signifiA qu'il n'appelait pas ~ oette lllllnifestation. 
La preu11e est donc faite que quand le persoonel ressent un danger, il n'attend pas un 
ao::x:m:i de scmœt avec tm blreau national INSE:!*-SGEN, fant&'e depuis plus d'un an. 
Pourtant 1 'unité est plus que jamais nécessaire, mais quelle union ? Une union pour 
obtenir des suc:oès, et oel.a ITOins q.Je jamais ne peut s'obtenir avec des reverrlicat.ions 
creuses ou facilement récupérables par le poiM:lir, a:mre oelle que le &;m ;..11 exprilœ, 
quand par hasard 11 le fait. Enoore ITOins en tentant de délPUrner les actions des 
personnels contre les bureaux nationaux cœme 1 'ont tenté quelques él4!ments SGEN venus 
il œtte mmifestation et qui ont &houé. 

CXJI, les re'lleiYiicatiorul du SGEN sont dangereuses : 
- fusion des D en B - signifie un refus de ranise en ordre des qualificationS 

- représenterait une diminution de salaire pour oerta1nes 
catbpries D 

- dans l' imnl!diat avec le projet AIGRIUN cette reYerrlication 
est d'autant plus aberrante que la grille B qui est proposée 
marque une rêgression, et qu'il n'est nulle part question 
de prime de recherche pour persal1lC ! 

-~du poste A l'rrA 
- âller 1.1 ru on veut quard on le veut., est parfaitaœnt 

dénacpgique et ne tient aucun cmpte des réalités 
- le projet a senti le défaut de cette revendiœtioo et a:rn

menoe ~ y Iêpondze. "Les listes indiqueront lea qualifica
tionlJ das -plois concernés qui devront faire IIDU~t·, 
l'!'DI. qui oc:cup! •un emploi correspondant au poste qu'il 
*"'t: prévu de raffecter• p:xuTa choisir un estploi de 11'êœ 
qualification. Mllis s'il est déclassé, il partira avec son 
poste déclassé. ce n'est rrêœ plus La circulaire nutation 
promtion 1 

Vieille re'I!Wld!cation du SGEN 
- Bravo 1 C'etJt obtenu, voilà une barrière suppl6œnt:a.ire à la 

progression de OUTiè're 1 

C'est pom:quoi, llmlS attendre une réunion nationale le SNrnS et le sn::s se sont 1~ 
dans l'action, cnt prq::osé aux personnels de se déterminer sur des revendications 
prilciseB. C'est la meilleure facp1 pour obtenir une union au plan local et national. 
d'un haut niveau,qui pearettra d'abtenir satlsfacticn des reverrlications par une lutte 
d'une arrpleur inêgalée. 

Les personnels présents au rassemblement affirment leur exigence 
N 0 N AU PROJET AIGRAIN 

MOTION 

AOOPTEE à 1 'UNANIIII'PE 
DES PERSONNELS 
PRESENTS 

au siège 
de 1 'INSERM 
le 26 FEVRIER I98I 

L'élaboration par voie de négociation d'un statut de titulaire intégrant l'ensemble des 
personnels, ingénieurs, techniciens, ouvriers, administratifs par organisme de recherche, 
qui soit garanti par le statut général de la Fonction Publique, et qui assure : 

une grille indiciaire nationale, unique dont l'indice IOO de référence doit être 
,. égal à 3500 F net au Ier septembre I980. 

La garantie de 1 'emploi. 
La reconnaissance du droit à la mutation volontaire, avec la possibilité de passage 
d'un organisme à un autre. 
La définition de niveaux de recrutement basée exclusivement sur les compétences pro
fessionnelles. 
La garantie d'un déroulement de carrière d'ampleur suffisante au sein d'un même niveau, 
définition salaire-plancher-catégorie, sans aucune diminution par rapport à la 
grille actuelle. 
Un système de promotion reconnaissant la qualification acquise par l'expérience pro
fessionnelle et la formation. 
Des mesures assurant un véritable droit à la formation professionnelle. 
L'attribution de toutes les garanties sociales des personnels titulaires (maladies, 
maternité, accident du travail, retraite, eëc ••• } 
Le respect et l'extension des droits syndicaux et des libertés. 
La mise -en place d 1 instances démocratiques_. compétentes pour tout ce qui concerne le 
fonctionnement et 1 ;orientation de 1 b::ganisme, de C.i!P démocratisés compétentes pour 
tout ce qui concerne la situation individuelle des agents. 



TABlEAU das SAU'tü'tEB EW Asr Jf\i'MEA tCVlt édné par le SnTf\S..,COT 
(iltiUI I.R.S. 11• 206 Z.a pz.l.- lorlaifl&i.q ,.,.z la ta .e 1.t Q e'..S ,..., Uu:lel:,..., ·- Nl&t~ tl- ~ uw.... 

C:ett• g.r.tlle ~· et: ~..,. .La ~.U.le' 
cfv lU n• :104 · 

J 

#IIUJ - Colb.lNU, -· U'OUV- pOIU' -~-~ .. N 
4e ounl"bttueJ•, l• ealdrea A4l Z• J•vJ.ell Jill 
Ces dJUrqa rel>rftentent 1- .t&t.r .. ~ ~· •• .la 1:~ fiiii&ÙJ.- • 
tzd~t Ç>rilk:iJ>IIl ('tP) eu.r la NA'• ~Je tle 11flJ r. M lU' j-rJ.• l!JU 
l'.illdlc.100 1 plus .1r.dtDnit.J de r<klicl-.rlnt} 161 Pu.l.s (l' ••• tr&te-t 
princiJ>IIl pour las u.l•ires •upéri.eoull • J 'llld.tçe :lit et nt iallélet .A l'indJ.-
281 pour less,.laJ.res i"~~rteur:• .t l'ind.1ce 281). 
Lou .indices ut.llisP.s conL l"• indices"'" 1.9.79 

Jer échelo~ 2ë ~chelou Jè échelon 4«1 4.::h•lon .!lê llllcbalon 
lnd. 1Ula1r lnd. ••l•ire Incl. ••.ht.re lnd. Nl•1re lnd. •al&i.r" 

DA 647 9803,2 72J1095'1,74 IJ014'272,1l4 Al 13244!,66 12 1M18,4 
1A 51J 6651,72 6479803,23 7n10954,74 77111897,18 llO 1217J<i 
2A ~00 6060,72 426 6454,69 453 681'>3,76 411 7266,03 'OJ 71121, 
3A JU, SG66, 76 393 59S4 ,63 4JS 8266,0!l 437 6621,37 456 6909,2 
ffi 357 5409,18(371 56 ,3 JIHI , 406 61 , 1 4 6 , 
1ûbie J,. 5409.18 J7J 5621,35 Jfl9 s.894,03 401 8151,61 (.ID 6515,2 
2B 274 4157,58 2944454,65 Jlf 4757,153 JU 5080,70 .Nt 5272,7 
36 2U 3986,06 269 4086,18 2U 4318,26 2U 4439,45 Hf 4861,9 
4B uo 3571,58 248 3785,91 .255 38116,00 2U 4014,68 171 4114,7 
~El 230 3528,66 :Z40 3671,51'1 249 :9800,25 251 3926.91 211 4043,2 
66 212 3271,33 220 3385,75 227 3485.75 234 3585.83 241 3665,11 
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116 JU 3071,25 203 3142,75 3228,$0 3299,91 JU 3357_..1 

2728.1 I92 291!5,50 3026,33 3042,6S 105 3171.'5 
5876,9 .. ii6 7409.22 5ll 
50'15. 21 1 JS.Z 5333,47 311 5678,93 fU 

20 1279 4729.0 .197 4500,05 345 5227,39 JU 557:.>.01 J86 
30 262 ~09 4086,16 785 29'J 4439,45 309 4681,9 32:2 
40 22J 235 3600.,6 241 246 3757.33 2.51 3821!,6 151 
')[} :220 227 3465,75 2.11 2J'J 3657.33 24.5 374?.0 250 
rD!J1s no 217 3342,83 121 221 3500.06 2JJ 3571.0 238 __ ,Lj_,,_ "''·' '!' ""·" '!!... ___ -~~41 224 344~91 229 
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Sécurité Soc1sle : mal.~di" 1 11114ladie 1 $,50 Ill {4,$0' au t.i.ll) aur totaHt.J 
salaJ.re(S.Br+Pr ou H.S. +sr; vJ.eille11se 1 4,10 & jusqu'au pl•fond (S7JO r.J 
IRCANT!C: 0,84 & jusqu'•u pl•fond SS (S7JO r., •" dessus 5730 F., 2,55 'de 
(S.Br+Pr ou H.S.-A) 1 HGEN (facultatif) 1 2,00. d• T.P. depuis le 1.1.11 
A • Plafond -.nsuel des traitements souœis ~ cotis•tion de s+curit4 Soci•l• 
rS7JO F. 1 
S.Br - Sala1r• Br~t (figurant au t&ble•u ci-des•us pour la région pari•1ennel 
Pr ou H.s. • Pr:ime ou h~ures suppl~entaires 
S.F. • Suz:>pl-.ent f4milial de traitement 1 r.P, • tzsltement principal. 
Assuranc• veuv•ge 1 0,1 Ill du ••lair• (plafonné ou 1Usqu'su pl•fon<l 5170 r.) 

,, .ajp.Upu.lN -~Ui:J.iiiti R.I.IIIIUI ......................... ~· ......... _,...... . 

co.rr.tcJ...c t wUquer Lt..!L 1!...!L. 
O,ill tr;ff'ff 

.PbW' a"''Jr l• al..U.s Mta, J..Z ~.t..,t • tUdu1nt l• aéeii&"J t_, aoc.i&le 
l • ~. h 11/11111 (voh: le cslcll.l - bits cl• la {'IJ{Iel •t cl 'fi ajoiJt:er 1 .. 
allocat.1~ .t..tl.ial•s •t le ·wppl..._,t r.a~.l.1al de tr•it-t: ain•i 'lflll'• 
pour l• z.,.ictlt floAJC.1sier>rK>, l•s JJ r. d'ind ... nlt:fi Jw cr•~:•p<>rt. 

l ~ ~~::J ~!t~Z;!~;.l;!, ~!:i:~ r• ~;'.:. ~;! ~~f:W--:.1-. ..,~,._~..,.~-:-:-: .-:~-~.,· r-;:~·:-=-.-.;7:..,. :.r.-el-:-on-........ ~ 

,,. "'' ·" f "' "" ·" 54~:Slr 56J e5:J0,43 1su 

431 ~.39 454 IHI76,95 478 
313 5603,14 402 G0~1,0214JO 
JJ7 4803., 2 J24 41109.21 
HO 4697,03 
26'J 4086,18 
264 4014,68 

'lt 7863,76J 544 6242,561516 
478 7242,53 
JBJ 5803,14 402 6091,02 ~JO 
2 79 4229,06 ;.es 4318.261290 
272 4129,00 277 4200,50 282 
255 3866.00 259 3943,16 264 

248 3785,;j1 

6Jl - s~laire 9560,75 

Au~nt:Mt.ion par raz:>port .A l• grJlle du /IIIS n• :Z04 

-au 1.10.10 1 J,3 • du ••lalz• de janv.1er 1980 

- •u J .J .11 J • du s...Z.dr" de J•nvier J9BO 

887&,99' 

! 
6212.211 
4394.05 
4272,71 
4014.8 

Ut d!rect-.ur dt' l• public.11tiOn , A. WJNTIN'tlN, J.mprimtf p;~r nos soJ:ns, ,1, •r. d'ItalJ:e P•r1• 13 ... 
C.P. 500$0 
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1 


